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Augmentation des actes de violence à l'encontre des forces de l'ordre
Question écrite n° 5809

Texte de la question

Mme Alexandra Martin attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur sur la recrudescence des
actes de violence à l'encontre des forces de l'ordre, qui mettent en péril la sécurité des policiers et gendarmes
ainsi que leur capacité à assurer efficacement leurs missions de protection de la population. Les chiffres du
ministère de l'intérieur témoignent d'une augmentation constante des agressions contre les forces de l'ordre.
Entre 2009 et 2019, ces actes de violence ont augmenté de près de 40 %, passant de 26 721 à 37 431
agressions par an. Depuis 2000, ces chiffres ont même doublé, avec une moyenne de 85 actes recensés
quotidiennement contre des agents de la seule police nationale. Cette dégradation de la situation se manifeste
également par une intensification de la violence, comme en témoigne le nombre de blessés parmi les forces de
l'ordre : en 2004, 3 842 policiers et gendarmes avaient été blessés en service, contre 7 399 en 2019. En 2020,
ce chiffre a encore augmenté pour atteindre 8 719 blessés, tandis que 11 agents ont perdu la vie dans l'exercice
de leurs fonctions. Les Alpes-Maritimes ne sont pas épargnées par cette tendance alarmante. Le 15 mars, un
grave incident est survenu à Cannes, où trois policiers ont été attaqués au couteau au sein même du
commissariat de la ville. L'assaillant, déjà connu des services de police et visé par une obligation de quitter le
territoire français (OQTF), a été interpellé après avoir opposé une forte résistance. Cet évènement fait écho à
une autre attaque au couteau survenue en 2021 devant ce même commissariat, au cours de laquelle quatre
policiers avaient été agressés, deux d'entre eux ayant été blessés. Face à la multiplication de ces agressions et
à leur intensification, les forces de l'ordre expriment une légitime inquiétude quant à leurs conditions d'exercice
et à la nécessité d'un renforcement des mesures de protection. Si des dispositifs tels que l'équipement en
caméras-piétons ou l'usage accéléré du pistolet à impulsion électrique ont été déployés, ces mesures semblent
insuffisantes face à la montée de la violence. De nombreux syndicats policiers demandent une révision des
dispositifs judiciaires afin d'assurer des sanctions plus dissuasives à l'encontre des agresseurs de policiers et
gendarmes, ainsi qu'un renforcement des effectifs et des moyens matériels. Dans ce contexte, elle lui demande
quelles mesures supplémentaires le Gouvernement entend mettre en place pour assurer la protection des forces
de l'ordre et enrayer la hausse continue des agressions à leur encontre.
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